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Contribution federate ä partir de 1993

Les Chambres federates fixent en general tous
les cinq ans la contribution federate ä l'ONST.
Pour la periode 1988-1992, nous avons re£u
3 x 27 et 2x31 millions de francs, soit au total
143 millions de francs. Pour les cinq annees ä

venir; nous avons dü proposer diverses variantes
ä notre organe de contröle ä Berne, l'OFIAMT,
ä 1'attention du Conseil federal. La, les propositions

oscillaient entre 45 et 15,5 millions par
annee. Finalement, le Conseil federal a decide
de demander au Parlement une contribution de
31 millions de francs par annee, limitee ä 1993

et 1994 et, parallelement, de charger une entre-
prise exterieure d'effectuer une «evaluation»
de l'ONST. L'objectif est de rechercher d'autres
possibilites de rationalisation et de financement,
ainsi que de proposer des adaptations structurel-
les.
De son cote, l'ONST a argumente qu'il aurait
besoin pour les deux annees ä venir de 38 et 40
millions venant de la Confederation, pour main-
tenir ses structures et s'affirmer parmi la concurrence

internationale. Notre president et notre
directeur ont eu 1'opportunity d'exposer leurs

arguments dans les deux commissions consulta-
tives (Transports et telecommunications) du Conseil

national et du Conseil des Etats. Alors que la
Commission du Conseil des Etats avait decide par
la suite, par 8 voix contre 5, de recommander 38

et 40 millions de francs au plenum, celui-ci s'est

prononce pour les 2 x 31 millions proposes par le
Conseil federal, en raison des mauvaises perspectives

financieres. La Commission du Conseil

national est arrivee, par 13 voix contre 7, ä proposer

un compromis de 2 x 32,6 millions, pour com-
penser au moins le rencherissement estime. Le
plenum a accepte cette proposition par 71 voix
contre 37. Ce dossier a ete retourne au Conseil
des Etats pour discuter cette difference; il a alors
accepte la decision du Conseil national ä l'unani-
mite. Nous sommes conscients du fait que cette
augmentation accordee par le Parlement doit etre
interpretee comme un geste de comprehension et
de bon vouloir, ceci au vu de la politique rigou-
reuse d'economies.
L'arret preventif de l'embauche au milieu de 1991

dejä, ainsi que la fermeture des representations de
Buenos Aires et Sydney, ont permis de reduire le
personnel de 230 ä 202 employes en l'espace
d'une annee et demie. Cette diminution a ete rea-
lisee ä quelques exceptions pres par le non-rem-
placement des departs dits «naturels». Ces mesu-
res et d'autres encore ont eu pour effet que nous
pourrons boucler les comptes 1992 avec au minimum

2 millions et demi de francs de moins que
ne le prevoyait le budget.
Avec la creation de cette reserve, ainsi que le
renoncement force ä une provision pour couvrir
partiellement les risques monetaires et une reduction

du budget promotionnel prevu, nous serons
en mesure de passer 1993 sans autre diminution
de personnel ni modifications structurelles signifi-
catives. En ete 1993, lorsque l'entreprise Hayek
Engineering aura termine son «Evaluation» de

l'ONST, nous connaitrons probablement comment
se deroulera 1994.
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